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ACCORD CONCLU PAR UN MEMBRE AVEC UN AUTRE OU D'AUTRES
PAYS SUR DES QUESTIONS RELATIVES AUX REGLEMENTS

TECHNIQUES, AUX NORMES OU AUX PROCEDURES
D'EVALUATION DE LA CONFORMITE

NOTIFICATION

Aux termes de l'article 10.7 de l'Accord, "Chaque fois qu'un Membre aura conclu avec un autre ou
d'autres pays un accord portant sur des questions relatives aux règlements techniques, aux normes ou aux procédures
d'évaluation de la conformité et qui peuvent avoir un effet notable sur le commerce, l'un au moins des Membres
parties à l'accord notifiera aux autres Membres, par l'intermédiaire du Secrétariat, les produits qui seront visés
par l'accord, en décrivant brièvement celui-ci." Le Secrétariat a reçu la notification ci-après au titre de
l'article 10.7.

1. Membre adressant la notification: POLOGNE

2. Titre de l'accord bilatéral ou plurilatéral: Accord de coopération sur la reconnaissance mutuelle
des résultats de travaux liés à la certification entre le PCBC et le Comité d'Etat ukrainien pour la
normalisation, la métrologie et la certification signé le 25 juin 1996

3. Parties à l'accord:
Centre polonais d'essai et de certification
Comité d'Etat ukrainien pour la normalisation, la métrologie et la certification

4. Date d'entrée en vigueur de l'accord: Date de réception de la dernière notification

5. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national): A déterminer

6. Questions sur lesquelles porte l'accord (règlements techniques, normes ou procédures d'évaluation
de la conformité): Procédures d'évaluation de la conformité

7. Description succincte de l'accord: Cette coopération est fondée sur la reconnaissance mutuelle du
système national polonais de certification et du système national ukrainien de certification des
produits (UkrSEPRO) et doit se matérialiser sur la base d'autres accords, d'actes officiels et de
programmes visant à l'harmonisation des systèmes nationaux de certification des produits avec des
normes et recommandations internationales et européennes, à l'accréditation des organismes de
certification et laboratoires d'essai polonais dans le système de certification UkrSEPRO, à
l'accréditation des organismes de certification et laboratoires d'essai ukrainiens dans le système
national polonais d'essai et de certification, et à la formation et à l'accréditation de contrôleurs.

8. Pour tous renseignements additionnels, s'adresser à:
Comité polonais de normalisation, point national d'information OTC/OMC, ul. Elektoralna 2,
00-950 Varsovie, n de télécopie: +48 22 624 71 22 (renseignements de caractère général); ou
Centre polonais d'essai et de certification, ul. Klobucka 23 A, 00-699 Varsovie, n de télécopie:
+48 22 647 12 22 (renseignements détaillés)




